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Première année de médecine dans tous les départements
Question écrite n° 5979

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le déploiement de premières années de
médecine dans de nouveaux départements. En février 2022, le Premier ministre Jean Castex a acté la création
d'une première année de médecine à Orléans, pour lutter contre la désertification médicale de la région Centre
Val de Loire. Cette création d'un cursus universitaire en moins de 6 mois - la première rentrée a eu lieu en
septembre 2022 - est un grand succès pour cette région. Si ce cursus est perfectible dans ses conditions
d'enseignement, il est extrêmement bienvenu et largement plébiscité par les étudiants. Sa mise en place a
permis de juguler une certaine autocensure chez certains étudiants, dont les familles pouvaient être réticentes à
les voir partir étudier à Tours. 95 % de ses rangs est issu du bassin de vie d'Orléans et l'on peut espérer, eux,
qu'ils s'y installent en tant que médecin à la fin de leurs études. Cette création salutaire mérite d'être généralisée
à beaucoup de territoires. Les diverses études indiquent que les médecins s'installent soit dans des régions
qu'ils connaissent pour y être nés, soit dans les villes dans lesquelles ils ont étudié, soit dans des régions où ils
trouvent des agréments particuliers. Pour agir sur le premier critère, rapprocher les études de médecine des
territoires faiblement dotés est une nécessité. À ce titre, la proposition de loi pour mettre fin aux déserts
médicaux portée par le groupe transpatisan mené par M. Guillaume Garot vise de créer une première année de
médecine dans chaque département en son article 3. Quelle est la position du Gouvernement concernant une
telle mesure ? S'il lui est opposé, elle lui demande comment il compte créer des vocations chez les médecins
pour aller exercer en zone rurale ou dans les villes moyennes.
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